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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigöe par
F. Lecomte, colonel födöral; E. Ruchonnet, major födöral d'artillerie;

Jules Dumur, capitaine federal du gönie.

N° 4. Lausanne, le 28 Fe'vrier 1868. XIHe Anne'e.

SOMMAIRE. — Des nouveaux reglements d'exercice pour
l'infanterie föderale. — Tableau statistique des societös de tir existant

dans le canton de Vaud en 1862. (Suite.) — Tir födöral
allemand. — Bibliographie. (Les institutions d'e'ducation mililaire en France

avant et apres 1789, par C. de Monlzey.) — Demissions de l'ötat-major
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SUPPLEMENT. — Tableau des Ecoles militaires födörales en 1868.

DES NOUVEAUX REGLEMENTS D'EXERCICE POUR L'INFANTERIE
FEDERALE.

Avant d'aborder la discussion critique du reglement actuellement
k l'essai, nous croyons devoir publier les divers documents en faveur
de celte innovation, et ä cel effet nous dönnons encore ci-dessous le

texte franpais du « Rapport de la Commission du Conseil national suisse

sur le projet d'arrete concernant Tintroduetion d'un nouveau reglement

d'exercice pour Tarmee federale, » en date du 16 decembre
1867.

« Monsieur le President et Messieurs,

« Dans son message aecompagnant le projet d'arrete, (') le Conseil

federal a signale les motifs qui Tont engage ä provoquer sans delai

une revision des reglements d'exercice actuels el k ordonner les

travaux pröparatoires necessaires ä cet effet. II serait superflu d'insister

sur ces motifs, car il est sans doute evident pour tout le monde que
Tintroduclion des nouvelles armes ä chargement par la culasse et la

rapidite extraordinaire du lir qui en resulte doivent avoir pour con-

(') Voir le n° 1 de la Revue militaire suisse de cette annöe.



- 66 -
sequences des changements notables dans la tactique de toutes les

armes, principalement de celles de Tinfanterie. (') On ne peut donc

qu'approuver le Conseil federal de s'etre oecupe de cet objet en temps
opportun, de maniere qu'au moment oüles nouvelles armes ä feu se

trouveront entre Ies mains de la troupe, cette derniere puisse etre
exercee d'apres des principes conformes ä la taclique modifiee.

« Le travail dont il s'agit, depose en un seul exemplaire par le Conseil

federal, parce que Timpression des projets de nouveaux reglements

n'a pu etre faite assez tot, a döjä ete soumis ä deux epreuves
successives. II a ete d'abord examine par une Commission restreinte,
composee principalement d'officiers instructeurs; puis le resultat de

cet examen a ötö soumis aux deiiberations d'une Commission de 20

membres, pour la plupart officiers de Tötat-major fedöral.
« Les proces-verbaux de ces deux Commissions fournissent les

renseignements nöcessaires sur les deiiberations de ces deux Commissions.
Ces proces-verbaux, de meme que Ies nombreux changements apportes

au projet primitif des reglements, prouvent que les questions k

debattre ont ötö discutees avec beaucoup de soin et que le projet qui
vous est presente est le resultat d'une deliberation minutieuse.

« Neanmoins, le Conseil federal lui-meme ne pense pas que cet objet
ait etö suffisamment muri; k son avis, le projet de reglements doit
ötre soumis encore k une epreuve pratique avant d'etre presentö aux
Chambres föderales pour une sanetion definitive. Aussi le projet d'arrete

qu'il vous propose est-il ainsi coneu:
(Voir Feuille federale 1867, III, 190 et Revue mililaire de 1868, n°l.)
« En presence de ces propositions, auxquelles nous atlribuons un

caractere toul-ä-fait transiloire, nous ne pouvions proceder des

maintenant ä un examen detaille du nouveau reglement d'exercice. Du

reste, il n'eüt guere etö possible, dans le peu de temps que nous

avons eu pour rapporter, de traiter en detail les questions resolues
dans ce vaste travail et de prononcer ä cet egard un jugement
eclaire.

« En effet, il ne s'agit pas saulement ici d'une simple revision des

reglements d'exercice actuels, mais bien de formes et de principes
de tactique tout nouveaux, devant s'adapter aux armes recemment in-

(') Nous devons commencer par nous inscrire en faux contre cette assertion, qui
sert de base ä tout le reste et qui peut en faire juger. Les fusils se chargeant par
la culasse demandent, il est vrai, des changements notables ä la charge et ä la

nomenclature; inais cela n'est point de la tactique, etil n'est pas le moins du

monde evident qu'il doive rösulter de ces changements de nouvelles regles fonda-
mentales de tactique, les feux plus ou moins rapides n'etant pas une nouveautö.

Red.
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troduites et repondre aux expöriences faites dans d'autres armees.
Pour pouvoir les apprecier, il faudrait se livrer k une etude

complete.

« Le projet se compose des sections suivantes :

t Ecole de soldat; ecole de compagnie; ecole de bataillon; öcole du
tirailleur.

« Au premier coup d'ceil jete sur ce travail, on acquiert la conviction

que d'un boul ä l'autre le but a ete de simplifier le plus possible les

formes, encore plus ou moins compliquees dans les anciens

reglements; d'arriver k la simplicite et ä la rapidite des mouvements en
ecartant tout ce qui est superflu; de gagner ainsi du temps pour une
instruetion solide et pratique de Tinfanterie et de familiariser Tofficier
avec la nouvelle tactique adoptöe ensuite des experiences les plus
röcentes, en substituant aux paragraphes arides de l'ancien systöme
les explieations necessaires sur les mouvements commandes.
L'opportunitö et la convenance de Tintroduclion de ce mode ne sauraient
faire Tobjet d'un doute; en ce qni nous concerne nous ne pouvons
qu'approuver cette tendance. Votre commission ne peut pas juger des

maintenant si, dans Tapplication, Ton a partout pris les justes mesures;
si, en öcartant tout ce qui paraissait ne pas convenir et en introduisant
de nouvelles idöes et de nouvelles formes, notamment en ce qui
concerne les exercices de gymnastique dans Töcole du soldat, on a fait,
d'une maniere absolue, ce qu'il y avait de mieux ä faire. Elle n'en est

que plus disposöe ä adopter la maniere..de voir du Conseil federal,
qui voudrait qu'on ne fixät le reglement d'une facon definitive qu'apres
Tavoir soumis ä l'epreuve pratique de la troupe sur la place d'exercice

et de manoeuvres, et qui demande ä cet effet Tautorisation des

Chambres.
« Votre commission pense qu'eu egard aux motifs ci-dessus önonces

Tautorisation demandee pourrait d'autant moins etre refusee, que
Tart. 2 du projet d'arrete porte expressement que ces dispositions
n'entraineront, ni pour la Confödöration ni pour les cantons, des

depenses excedant les credits votes en vue des cours d'instruction dans

lesquels se fera l'epreuve des nouveaux reglements.
« Nous proposons donc que Tautorisation demandee par le Conseil

fedöral lui soit aecordöe, et nous le faisons en ce sens que Tapplication
des nouveaux reglements d'exercice dons les cours pour les carabiniers

et pour Tinfanterie n'aura reellement lieu qu'ä litre d'essai, el

que la ratification definitive de ces reglements par les Chambres föderales

sera röservee.
« Nous admettons, du resle, qu'il sera possible de terminer l'epreuve

pratique dans le courant de Tetö prochain, et que le Conseil federal,
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soit le Departement militaire federal, iransmettra aux Commissions des

deux Chambres les resultals de cette epreuve, en meme temps que
Tindication des modifications au projet que l'experience rendra sans

doute dösirables, et cela assez ä lemps pour que ces Commissions pro-
posent aux Chambres Tadoption definitive des reglements dans une
des sessions de l'annee 1868.

« Nous terminons en vous proposant d'adopter le projet d'arretö
presente par le Conseil federal, en intercalant, ä Tart. 1er, les mots: «ä
titre d'essai d ä la suite des mots: en 1868. »

Berne, le 14/16 decembre 1867.
Au nom de la Commission:

Fischer, rapporteur.
Pour traduction conforme : Elie Ducommun.

Membres de la Commission: MM. Ad. Fischer, Reinach. — R. Benz,

Zurich. — P.-E.-Ch. Bontems, Orbe. — 0. de Büren, Berne. — J.

Philippin, Neuchätel. — L. Rusca, Locarno. — J. Vonmatt, Lucerne.

TABLEAU STATISTIQUE. («)
des societes de tir existant dans le canton de Vaud en 1862.

(Suite.)

XIII. District d'Orbe.
Orbe. 1. Sociötö militaire d'Orbe 227 membres

» 2. Id. de tir 45 »

Chavornay. 1. Societö militaire de Wilmergue 17 >

» 2. Id. id. des Cultivateurs. 127 »

» 3. Id. id. de l'Union. 107 »

Bavois. 1. Id. id. des Agriculteu rs. 115 »

» 2. Id. id. de) 50 »

Montcherand. Sociötö des Volontaires 109 »

Vallorbes. 1. Societe militaire de) 120 »

» 2. Societö de tir 120 »

Ballaigues. 1. Abbaye de) 70 »

» 2. Tir de la milice 70 »

Vaulion. 1. Abbaye des Grenadiers 75 »

» 2. Sociötö militaire des Amis 119 »

Romainmotier. 1. Abbaye des Grenadiers 75 »

y> 2. Id. des Agriculteurs. 80 »

» 3. Societö de TEtoile du Jura 116 »

Lapraz. Abbaye militaire d'eiite 49 »

Juriens. Societe militaire des Laboureu rs 65 »

(i) Les rectifications et adjonctions qu'on voudra bien adresser sur ce sujet k la
Revue mititaire suisse seront recues avec reconnaissance. (Red.)
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